
Le diagnostic. Environ 60 %
des habitants du bassin métro-
politain actuel ne travaillent
pas dans la commune où ils vi-
vent. Une "démocratie du som-
meil" selon le sociologue Jean
Viard qui demande à être re-
vue. Alors que les études pré-
voient une augmentation de la
population de ce bassin de
200 à 300 000 habitants d’ici dix
ans, la construction de loge-
ments est à la peine à Aix ou
Marseille. Marseille où les quar-
tiers Nord, très enclavés, for-
ment une barrière. A contrario,
le sud de Marseille jusqu’à La
Ciotat a le même profil que la
vallée de l’Arc à Aix.

Les pistes. Créer un outil fon-
cier gérant l’aide à la pierre à
l’échelle métropolitaine, afin
d’atténuer la pression foncière
exercée dans le cadre de PLU
contestés pour la déplacer sur
des zones moins urbanisées. Il
permettrait également de pré-
server les zones naturelles.
Autre piste, celle de "contrats
de baie" permettant l’accès à
tous aux zones littorales. Le dé-
veloppement des crèches, no-
tamment d’entreprises, serait
une priorité.

Le diagnostic. Point d’ancrage des tenants de la métropole, la
fiscalité se résume à quelques chiffres pour Jean-Claude Gaudin,
le maire UMP de Marseille. "À Rousset, le potentiel fiscal par an et
par habitant est de 4 228 euros. Il est de 3 012 euros à Berre-l’Étang
et de 2 053 euros à Fos. Dans la communauté urbaine MPM, il est de
641 euros. À Marseille, il est de 625 euros. Une injustice qu’il faut
corriger." En retour, les élus hors Marseille répondent qu’ils partici-
pent "à hauteur de 40 millions d’euros par an", via la péréquation,
au rééquilibrage vers Marseille. "Faux," rétorque la Ville qui, une
fois les déductions faites, n’obtient plus que "2 millions alors
qu’elle a toutes les charges de centralité en matière d’hôpitaux, de
sécurité avec les marins-pompiers, de culture." Bref, le point de cris-
pation est tel qu’il est à l’origine de divers blocages politiques.

Les pistes. En cassant les barrières des communautés de com-
munes, une institution métropolitaine aurait un œil sur la fiscalité
et pourrait procéder à des répartitions différentes. Cela implique-
rait-il des changements sur les feuilles d’impôts ? Rien n’est moins
sûr. Mais les élus en font un enjeu majeur.

M arylise Lebranchu l’assure, "rien n’est en-
core décidé. L’avant-projet de loi qui a été
diffusé n’est qu’un document de travail. À

Marseille notamment, tout est ouvert aux discus-
sions." À deux jours de la conférence métropoli-
taine qui se tiendra au parc Chanot, à Marseille,
dans un climat très crispé, la ministre de la Dé-
centralisation ne dit pas tout. Depuis l’été, ses
services travaillent avec Matignon à la construc-

tion d’un espace qui s’étendrait d’Aubagne à
l’étang de Berre et de Marseille à Aix et Salon. Et
qui supprimerait de fait les six communautés de
communes (EPCI) actuelles. Au-delà des interro-
gations et des blocages politiques sur le mode de
gestion, la métropole ou son succédané devrait
amener un plus, une nouveauté pour les quelque
deux millions d’habitants qui composent ce bas-
sin de vie. Même les opposants les plus farou-

ches au projet du gouvernement l’admettent, il y
a quelque chose à faire en commun en matière
de transports, de logement, d’économie ou de
culture. Ne serait-ce que pour réaliser
d’évidentes économies d’échelle. En quoi consis-
terait cette fameuse "métropole de projets" ?
Quelle serait son utilité pour ses habitants ? En
quoi cette structure pourrait-elle modifier la fis-
calité ? Plusieurs pistes existent, s’appuyant à la

fois sur ce qui se fait déjà en France et à l’étranger
et cherchant à s’adapter à la situation particuliè-
re de Marseille. Ceci dit, le rapport que présente-
ra vendredi Laurent Théry, le préfet chargé du
dossier, aux élus, sera encore une ébauche. Et
donnera lieu à des changements d’ici le conseil
des ministres de février où il sera validé. Avant
une loi prévue au printemps.

François TONNEAU

Tous les Aixois qui passent sous la façade de
la mairie ces jours-ci sont au courant : "Aix
dit non à la métropole", c’est inscrit en let-
tres géantes sur une banderole. Mais le dé-
bat s’est aussi invité à l’intérieur des murs
de l’hôtel de ville, lundi soir, lors du dernier
conseil municipal : un rapport était posé de-
vant chaque élu, leur demandant de valider
une motion "relat ive à la demande
d’abandon du projet de loi portant création
d’une eurométropole intégrant la commune
d’Aix-en-Provence".
Initié par Fleur Skrivan (PS) qui jugeait qu’il
était "contre-productif de voter une motion
contre quelque chose de dépassé" - la loi de
la réforme des collectivités, votée sous la
présidence de Nicolas Sarkozy en 2010 étant
d’ores et déjà caducque - chaque élu aixois y
est allé de la sienne à propos d’une nouvelle
organisation administrative sur le territoire.
Evoquant l’Université, ou encore Marseille
Provence 2013, le socialiste Jacques Ago-
pian a regretté qu’Aix ait "toujours pris le wa-
gon de queue" : "Nous avons toujours dit
’Non, parce que’, et jamais ’Oui, si’. C’est
dommage : on aurait plus de force" - laissant
présager que si les élus aixois s’accrochent à
leur position, l’Etat passera en force.
Maryse Joissains a de nouveau martelé
qu’elle avait fait partie "des rares députés
UMP" qui avaient voté contre la réforme des
collectivités. Pour autant, "jamais, il n’a été
question de refuser la coopération métropo-
litaine" - rappelant la proposition d’un "pôle
métropolitain" plutôt qu’une métropole. Le
"pôle métropolitain", qui faisait partie de la
loi de 2010? "Inefficace, juge Jacques Ago-
pian, aucune décision ne peut être imposée
à une EPCI (1)", se basant sur l’expérience
malheureuse d’un syndicat mixte des trans-
ports.

Pour Maryse Joissains, cette question doit
être reprise en main par l’Etat, "une autorité
centralisatrice". André Guinde (PS), lui, rap-
pelle le rôle central du rail dans la question
des transports du territoire, regrettant tout
de même "qu’on ait pas su élever le débat.
Nous sommes à un tournant, ne le man-
quons pas".
Gérard Bramoullé, adjoint aux Finances, esti-
me que la situation actuelle relève d’une
double faillite : "Celle de l’Etat, et celle de
Marseille ; on va prendre notre argent pour
résoudre les problèmes de Marseille". Quant

à Alexandre Gallèse, élu à l’Urbanisme, "la
métropole ne pourra jamais tout régler : car
qui va payer ? Le train, par exemple? Si on
transfère la compétence à une métropole,
ça va mettre 15 ans de plus". Conclusion de
Jacques Agopian: "S’il n’y a plus d’argent, ce-
la oblige à la réflexion, à l’imagination. Mais
il ne faut pas craindre la disparition des EP-
CI". Le débat est encore loin d’être terminé.

Julien DANIELIDES
(1) Établissement public de coopération in-
tercommunale, comme la Commuauté du
pays d’Aix (CPA).

Le diagnostic. La mise en pla-
ce d’un réseau de transports est
ce par quoi toutes les métropo-
les ont peu ou prou commencé
en Europe. Dans les Bou -
ches-du-Rhône, la constitution
d’un syndicat mixte, toujours
embryonnaire, a au moins mon-
tré qu’il existe une douzaine
d’autorités différentes pour ré-
gir les transports en commun.
Horaires, tarifications, intermo-
dalités, tout est à composer. À ce-
la s’ajoute un manque criant de
lignes régulières entre Marseille,
Aix et l’aéroport, ainsi Fos et la
Provence. Résultat, toujours
p l u s d e v o i t u r e s ,
d’embouteillages, de pertes de
temps et de pollution.

Les pistes. Une autorité uni-
que de développement des
transports sur une aire métropo-
litaine bénéficiant de foncier
mis à disposition par l’État per-
mettrait a minima d’articuler les
réseaux existants. Elle pourrait
alors créer de nouvelles lignes,
d e s p ô l e s m u l t i m o d a u x
trains/bus/métro desservant les
universités, les technopoles, les
zones commerciales et indus-
trielles comme le port de Fos. El-
le pourrait également se substi-
tuer à l’État pour coordonner la
fin des rocades L2 à Marseille ou
Leo à Avignon et transformer
des autoroutes en boulevards ur-
bains. Dans le projet du gouver-
nement, l’idée serait de donner
aux Régions plus de compéten-
ces et de moyens, en leur
confiant notamment le syndicat
mixte des transports.

Le diagnostic. Dès que l’occasion se présente, les élus de droite
comme de gauche rappellent comment, à quinze jours des sénato-
riales 2008, ils ont mis sous leur mouchoir les antagonismes politi-
ques pour défendre ensemble le dossier Marseille Provence 2013.
La capitale européenne qui arrive montrera ce qui marche ou ne
marche pas sur un territoire élargi. Actuellement, il faut savoir que
les écoles d’art de Marseille, Aix ou Arles ne travaillent pas ensem-
ble, que les ballets et les ensembles lyriques ne se parlent presque
pas et que les musées vivent chacun dans leur petit coin, oubliant
de se prêter des œuvres qui dorment dans les réserves.

Les pistes. Une autorité commune pour les musées serait à
l’étude afin de mettre l’accent sur les dépôts de pièces importantes.
L’objectif étant qu’à moindre coût, plus d’expositions ou des événe-
ments soient organisés afin d’améliorer une fréquentation correc-
te, mais loin du niveau de Barcelone par exemple. L’idée d’un pôle
de création et d’enseignement fait son chemin sur la danse contem-
poraine. L’enseignement et la formation sont également au cœur
des réflexions concernant le lyrique et les arts plastiques.

Demain : Comment ça marche
à Gênes, Barcelone et Lyon?
Vendredi : Interviews croisées
de Maryse Joissains (UMP) et
Eugène Caselli (PS).

AIX-EN-PROVENCE

Le diagnostic. Technopoles d’un côté, ac-
tivités industrielles et portuaires tradition-
nelles de l’autre. Développement des croi-
sières d’une part, agriculture de l’autre.
Contradictoires en apparence, ces logiques
ne devraient plus se "télescoper, mais se
coordonner, car elles sont interdépendan-
tes", notent les chercheurs Jean Viard et Jac-
ques Boulesteix dans leurs réflexions pour
la métropole. Suivi par quelque 1400 chefs

d’entreprises, urbanistes, architectes, etc...
leur manifeste montre que les échanges de
masse salariale s’équilibrent entre les com-
munautés de communes du département
et que les hégémonies marseillaise (1960)
et aixoise (2000) ont disparu.

Les pistes. Elaborées via des ateliers et
plusieurs tables rondes en préfecture, elles
restent généralistes. Les plus concrètes
consisteraient à miser sur l’économie de la

connaissance (laboratoires, universités, pô-
les de compétitivité actuels) en finançant
fortement la recherche pour faire de la mé-
tropole une plaque de dimension euro-
péenne. L’idée de co-financements pu-
blic-privé pour développer les PME avan-
c e , c o m m e c e l l e d ’ u n e a g e n c e
d’aménagement. Mais l’essentiel des pro-
jets se concentrent sur le développement
du Grand Port maritime.
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Lamétropole, à quoi ça sert?
À deux jours d’une conférence métropolitaine très politisée, quelques pistes pour comprendre ce qui s’y cache

Le sujet de la métropole a encore fait débat au conseil municipal d’Aix
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